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ATTESTATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL OU DE LA DIRECTRICE 
GÉNÉRALE CONCERNANT LA PROPRIÉTÉ ET LE RESPECT DES LOIS, 

RÈGLEMENTS ET NORMES EN VIGUEUR  
 
 

Nom de la Municipalité :  

  
Code géographique :  

 

J’atteste qu’au moment de la présentation de sa reddition de comptes finale, 

la Municipalité respecte l’une de ces conditions : 

• elle est propriétaire en titre du ou des terrains et de la ou des infrastructures 

subventionnées; 

• elle détient une emphytéose d’une durée minimale de 10 ans pour la ou les 

infrastructures subventionnées; 

• elle détient une autorisation d’un ministère ou d’un organisme du 

gouvernement lui permettant de construire, de réhabiliter, d’opérer, 

d’exploiter et d’entretenir la ou les infrastructures subventionnées. 

 
J’atteste également que les mesures appropriées ont été prises afin que les 

contrats nécessaires à la réalisation des travaux bénéficiant d’une contribution 

gouvernementale dans le cadre du Programme d’infrastructures municipales pour 

les aînés (PRIMA) aient été octroyés dans le respect des lois, règlements et 

normes en vigueur, incluant le règlement de gestion contractuelle de 

la Municipalité. 

 

  

Nom du directeur général/de la directrice générale 
 
 

  

     

Signature   Date  
 


